
 

 

LOCALISATION DE L’INTERVENTION 
 
Entre l'avenue De Bourlamaque et l'avenue Casot 
 
CONDITIONS DE CIRCULATION 
 

Phase 1 : Semaine du 9 février 

Fermeture complète de la rue Père-Marquette entre l’avenue de Bourlamaque et l’avenue Casot. Circulation locale 

seulement. Maintien d’un lien cyclable bidirectionnel sur la rue Père-Marquette dans la zone en fermeture pour la 

circulation automobile. Fermeture du trottoir côté sud de la rue Père-Marquette entre l’avenue de Bourlamaque et de 

Manrèse. Circulation piétonne sur le trottoir opposé. 

Phase 2 : Semaine du 23 février 

Fermeture complète de l’avenue de Bourlamaque entre la rue Crémazie et la rue Dumont. Circulation locale seulement. 

Fermeture du trottoir côté nord de l’avenue de Bourlamaque entre la rue Crémazie et la rue Dumont. Circulation piétonne 

sur le trottoir opposé. 

Phase 3 : Semaine du 16 et 23 mars 

Fermeture complète de l’avenue Casot entre le chemin Sainte-Foy et le boulevard René-Lévesque Ouest. Fermeture de 

la rue Père-Marquette entre l’avenue de Manrèse et Casot. Circulation locale seulement. Maintien d’un lien cyclable 

bidirectionnel sur la rue Père-Marquette dans la zone en fermeture pour la circulation automobile. Fermeture du trottoir 

côté nord de l’avenue de Casot et côté sud de la rue Père-Marquette. Circulation piétonne sur le trottoir opposé. 

Phase 4 : Dates à venir 

Ferrmeture de la rue Crémazie entre l’avenue de Manrèse et l’avenue des Érables. Circulation locale seulement. 

Fermeture du trottoir côté nord de la rue Crémazie. Circulation piétonne sur le trottoir opposé. 

 


